
LA MOUS DEPARTEMENTALE
DE LUTTE CONTRE L’INSALUBRITE

� Un dispositif  et  2 opérateurs qui couvrent l’ensem ble 
du territoire départemental : H&D conseils et Pact de l’Isère

� Deux objectifs principaux:
� Améliorer le repérage des situations à risque pour l es occupants (locataires, 

propriétaires occupants, logés à titre gratuit…),
� Améliorer le traitement des situations par un diagn ostic, des préconisations et 

la possibilité d’un accompagnement administratif et technique.

� Une structure de pilotage partenariale : le comité t echnique
� Conseil Général (Maître d’ouvrage),
� Etat : Préfecture, DDE, DDASS,
� ANAH
� CAF, MSA,
� ADIL 38

Un dispositif inscrit au Plan d’action pour le loge ment
des personnes défavorisées en Isère (PALDI), 

co-piloté par l’Etat et le Conseil général



LA MOUS DEPARTEMENTALE
DE LUTTE CONTRE L’INSALUBRITE

Insalubrité
confirmée par DDASS

Diagnostic complet : 
qualification de la situation des 

occupants et du propriétaire
Estimation des travaux

Infraction au RSD
Traitement de l’indécence
Insalubrité irrémédiable

Péril

Fiches de 
situation

Fiches de 
situation

Accompagnement du 
Propriétaire

Relogement des 
occupants

Dépôt de 
dossier ANAH

Pré-diagnostic : 

qualification du logement

Insalubrité potentielle

OPERATEURS

COMITE TECHNIQUE MOUS

ACTEURS 
DE 

TERRAINS

TRAITEMENT
ET LEVEE 

D’INSALUBRITE



LA MOUS DEPARTEMENTALE
DE LUTTE CONTRE L’INSALUBRITE

� ELEMENTS DE BILAN : Janvier – Septembre 2009

� 67 fiches de situation remontées

� 23 Pré-diagnostics et 24 diagnostics complets engagés
� 14 accompagnements techniques et administratifs

� des occupants en majorité locataires et fragiles

� 18 situations relevant de l’indécence ou d’infracti ons au RSD

� un repérage basé pour le moment essentiellement sur les partenaires 
du dispositif, les communes et les travailleurs soc iaux 

� 9 territoires départementaux concernés dont 2 pour la moitié des situations : 

�Agglomération grenobloise : 15 logements insalubres.
�Vals du Dauphiné : 6 logements insalubres.

� 37 logements repérés en situation d’insalubrité avér ée
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� VOTRE CONTACT :
Pact de l’Isère – Secrétariat MOUS LHI
54, cours Jean Jaurès 
38000 Grenoble

Mouslhi@pact38.org

Tél. : 04.76.47.82.45.
Fax : 04.76.12.11.10. 


